
É d i t o r i a l

L’augmentation du nombre 
de personnes obtenant une 
protection internationale en 
France - plus de 110 000 en 
trois ans - implique de mettre 
en œuvre des moyens suffisants 
pour assurer leur intégration.  
Le gouvernement annonce 
pour le budget 2019 une 
hausse de 40 % des dépenses 
en matière d’intégration, pas-
sant de 280 à 395 millions d’eu-
ros. Ce n’est pas négligeable 
mais cela reste bien en deçà 
des moyens nécessaires.

La hausse de ce budget est 
largement absorbée par le 
renforcement du volet linguis-
tique et d’accompagnement 
vers l’emploi. Le 1er octobre, 
la ministre du Travail, Muriel 
Pénicaud, annonçait pour sa 
part un appel à projet pour 
favoriser l’accès au marché 
au travail des réfugiés doté 
de 15 millions d’euros. Pour 
rappel, le député Aurélien 
Taché chiffrait à 600 millions 
d’euros le financement de ses  
72 recommandations pour 
une « politique ambitieuse 
d’intégration des étrangers ».

Ces  recommandations devaient 
enrichir la nouvelle loi Asile - 
Immigration, mais finalement 
très peu ont été intégrées 
dans le texte. Rappelons-nous 
que toute politique d’urgence 
est beaucoup plus onéreuse 
qu’une politique structurelle 
anticipée et que les dégâts 
causés par un défaut d’intégra-
tion sont autant de menaces 
pour la cohésion sociale de 
notre pays.

Pierre HENrY
DiReCTeuR généRAL 
De FRAnCe TeRRe D’AsiLe

S o m m a i r e

�  sonam et Anne-Marie, un « duo » formé dans le cadre du programme de 
parrainage « Duos de demain » de France terre d’asile. © France terre d’asile
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�  L’association La Fabrique nomade aide des réfugiés artisans  
à s’intégrer professionnellement. © unHCR/Benjamin Loyseau

en 2017, plus de 30 000 
personnes ont obtenu une 
protection internationale en 
France, le triple par rapport 
à 2012. Puisque les réfugiés 
ont vocation à s’établir dura-
blement sur le territoire, le 
gouvernement reconnaît lui-
même qu’il est nécessaire de 
permettre à ces personnes 
de « trouver en France les 
moyens de s’intégrer pleine-
ment »1. Toutefois, plusieurs 
défis se posent : les réfugiés 
sont souvent non-franco-

phones, parfois peu qualifiés 
et peuvent présenter des vul-
nérabilités particulières. 

l’iNtÉgratioN 
dEs rÉFugiÉs, 
uNE rÉcENtE PrioritÉ 
Pour lE gouvErNEmENt 

en 2015, sous le gouver-
nement de Manuel Valls, le 
préfet Kléber Arhoul avait été 
nommé coordinateur national 
pour l’accueil des réfugiés 

et la Commission des lois 
du sénat avait mis en place 
une mission de suivi et de 
contrôle du dispositif excep-
tionnel d’accueil des réfugiés. 
Le gouvernement d’édouard 
Philippe a, quant à lui, annon-
cé mi-2017 un plan d’action 
pour sa future politique en 
matière d’intégration2. 

Dans ce cadre, le député 
Aurélien Taché, a rendu un 
rapport au premier ministre, 
en février 2018, proposant  

72 recommandations, parmi 
lesquelles un renforcement du 
Contrat d’intégration républi-
caine (CiR), et le développe-
ment de la reconnaissance des 
diplômes et des compétences 
des réfugiés3. La loi « pour 
une immigration maîtrisée, 
un droit d’asile effectif et une 
intégration réussie » adoptée 
le 1er août par l’Assemblée 
nationale n’inclut pourtant 
que peu de dispositions sur 
l’intégration des réfugiés4. 
Ainsi, outre l’introduction de 

Lumière sur la nouvelle stratégie 
gouvernementale  
pour l’intégration des réfugiés 
rapport parlementaire, projet de loi, nouvelle délégation interministérielle puis stratégie nationale… 
retour sur les mesures annoncées par le gouvernement pour l’intégration des réfugiés.



3 OctObre 2018 - N°85la lettre de l’asile et de l’iNtégratiON

� © unHCR/stefanie J. steindl

titres de séjours pluriannuels 
pour les bénéficiaires de la 
protection subsidiaire, la loi 
prévoit un renforcement du 
CiR, notamment en termes 
d’orientation professionnelle 
et de formation linguistique, 
mais la proposition de démar-
rer l’apprentissage du français 
pendant la demande d’asile 
n’a finalement pas été reprise. 

lEs cHamPs d’actioN 
dE la NouvEllE 
stratÉgiE NatioNalE 
Pour l’iNtÉgratioN

Faisant suite aux annonces de 
2017, une délégation intermi-
nistérielle à l’accueil et à l’in-
tégration des réfugiés (DiAir) 
a été créée et Alain Régnier 
a été nommé afin de conce-
voir une nouvelle approche 
de l’intégration en mettant 
en valeur les initiatives de la 
société civile5. une stratégie 
nationale pour l’accueil et 
l’intégration des réfugiés, 
développée sur la base d’une 
concertation avec les acteurs 
du secteur,  a ensuite été pré-
sentée en juin 20186. 

La stratégie définit sept priori-
tés déclinées en 67 actions et 
sera mise en œuvre de 2018 
à 2021. Outre le renforcement 
du pilotage national et local 
de la politique d’intégration 
avec la mise en place de 
coordinateur régionaux et un 
soutien aux études sur l’inté-
gration, la priorité est donnée 
à la rénovation du CiR et la 
mise en place d’un accompa-
gnement individuel. La stra-
tégie gouvernementale est 
ainsi d’augmenter le nombre 
d’heures de français dans le 
cadre du CiR en développant 
des formations linguistiques à 
visée professionnelle. 

L’accès au logement étant 
une condition essentielle pour 
une intégration réussie des 
réfugiés, le gouvernement 

avait fixé un objectif national :  
une mobilisation de 20 000 
logements d’ici fin 20187.  
À cette fin, l’accent est 
notamment mis sur la conclu-
sion de partenariats avec les 
bailleurs sociaux et privés; et 
sur la mobilité des réfugiés en 
soutenant des projets alliant 
offres de logements, profils 
et opportunités d’emploi.  
une augmentation du nombre 
de places en centres provi-
soires d’hébergement, pour 
les personnes ayant obtenu 
une protection internationale,  
de 2 200 à 7 200 places, d’ici 
à la fin de l’année 2019 est 
également prévue.  

La stratégie gouvernementale 
met aussi l’accent sur la néces-
sité de garantir un accès aux 
soins, tout  en renforçant la 
détection des vulnérabilités. 
Le gouvernement souhaite 
également réduire les délais 
d’ouverture des droits des 
réfugiés et favoriser la créa-
tion de liens entre les réfugiés 
et la France. Les réfugiés 
pourront notamment parti-
ciper à la réserve citoyenne 
de l’éducation nationale ainsi 
qu’à des missions de service 
civique. 

Les crédits alloués à la mis-
sion « immigration, asile et 
intégration » ont augmenté 
de 26 % en 2018 avec 1 380 
millions d’euros répartis entre 
le programme budgétaire 303 
« Asile et immigration » et  
le programme budgétaire 
104 « intégration et accès 
à la nationalité française »8. 
Le budget octroyé au pro-
gramme 104 a triplé depuis 
2015, passant de 95,6 millions 
d’euros à 282 millions d’euros 
en 2018, et devrait augmen-
ter de plus 40 % en 20199.  
Reste à voir si ces moyens 
seront suffisants pour 
atteindre les objectifs du gou-
vernement et permettre de 
réelles avancées en matière 
d’inclusion des réfugiés.

F o C U S

l’iNtÉgratioN  
à travErs l’EuroPE :  
lE ProjEt NiEm 

Le Projet nieM10 (Méca-
nisme national d’évaluation 
de l’intégration) est un pro-
jet de recherche transnatio-
nal qui vise à contribuer à 
l’amélioration du processus 
d’intégration des réfugiés 
dans les sociétés euro-
péennes. Cofinancé par 
le Fonds Asile, Migration 
et intégration de l’union 
européenne, le projet a 
pour objectif d’effectuer 
une évaluation biennale 
des politiques visant l’inté-
gration des bénéficiaires de 
la protection internationale 
dans 15 états membres de 
l’union dont la France. 

Des rapports nationaux 
seront publiés d’ici la fin 
2018 ainsi qu’une analyse 
comparée européenne.

1 -  République française, Répondre au 
défi des migrations, respecter les 
droits, faire respecter les droits

2 -  Le gouvernement, Garantir le droit 
d’asile, mieux maîtriser les flux 
migratoires, dossier de presse,  
12 juillet 2017

3 -  Aurélien Taché, 72 propositions pour 
une politique ambitieuse d’intégra-
tion des étrangers arrivant en France, 
rapport au Premier ministre,  
février 2018 

4 -  Loi n° 2018-778 du 10 septembre 
2018 pour une immigration maîtri-
sée, un droit d’asile effectif et une 
intégration réussie

5 -  Voir « La parole à… Alain Régnier, 
délégué interministériel à l’accueil et 
l’intégration des réfugiés », p.4

6 -  Ministère de l’intérieur, Stratégie  
nationale pour l’accueil et l’intégra-
tion des réfugiés, 5 juin 2018

7 -  Circulaire, Instruction relative au relo-
gement des personnes bénéficiaires 
d’une protection internationale,  
12 décembre 2017

8 -  Budget général Mission ministérielle 
Projets annuels de performance pour 
Immigration, Asile et Intégration, 
2018

9 -  Voir les bleus budgétaires du projet 
de loi de finance 2019

10 -  http://www.forintegration.eu 

https://webcache.googleusercontent.com/search%3Fq%3Dcache:MolKd_C12WAJ:https://www.interieur.gouv.fr/content/download/84399/618597/file/2015-cp-plan%2520migrant.pdf%2B%26cd%3D1%26hl%3Dfr%26ct%3Dclnk%26gl%3Dfr
https://webcache.googleusercontent.com/search%3Fq%3Dcache:MolKd_C12WAJ:https://www.interieur.gouv.fr/content/download/84399/618597/file/2015-cp-plan%2520migrant.pdf%2B%26cd%3D1%26hl%3Dfr%26ct%3Dclnk%26gl%3Dfr
https://webcache.googleusercontent.com/search%3Fq%3Dcache:MolKd_C12WAJ:https://www.interieur.gouv.fr/content/download/84399/618597/file/2015-cp-plan%2520migrant.pdf%2B%26cd%3D1%26hl%3Dfr%26ct%3Dclnk%26gl%3Dfr
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2017/07/dossier_de_presse_-_garantir_le_droit_dasile_mieux_maitriser_les_flux_migratoires_-_juillet_2017.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2017/07/dossier_de_presse_-_garantir_le_droit_dasile_mieux_maitriser_les_flux_migratoires_-_juillet_2017.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/document/document/2017/07/dossier_de_presse_-_garantir_le_droit_dasile_mieux_maitriser_les_flux_migratoires_-_juillet_2017.pdf
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/72-propositions-pour-une-politique-ambitieuse-d-integration-des-etrangers
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/72-propositions-pour-une-politique-ambitieuse-d-integration-des-etrangers
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/72-propositions-pour-une-politique-ambitieuse-d-integration-des-etrangers
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/9/10/INTX1801788L/jo/texte
http://accueil-integration-refugies.fr/wp-content/uploads/2018/06/Strat%25C3%25A9gie-int%25C3%25A9gration-V050618-Logos-2.pdf
http://accueil-integration-refugies.fr/wp-content/uploads/2018/06/Strat%25C3%25A9gie-int%25C3%25A9gration-V050618-Logos-2.pdf
http://accueil-integration-refugies.fr/wp-content/uploads/2018/06/Strat%25C3%25A9gie-int%25C3%25A9gration-V050618-Logos-2.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/12/cir_42810.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/12/cir_42810.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/12/cir_42810.pdf
https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/farandole/ressources/2018/pap/pdf/PAP2018_BG_Immigration_asile_integration.pdf
https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/documents-budgetaires/lois-projets-lois-documents-annexes-annee/exercice-2019/projet-loi-finances-2019-mission-immigration-asile-integration%23resultat
http://www.forintegration.eu
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L A  P A R O L e  à . . .

 
a l a i N  
r É g N i E r

dÉlÉguÉ  
iNtErmiNistÉriEl  
cHargÉ dE l’accuEil  
Et l’iNtÉgratioN  
dEs rÉFugiÉs

 

© DiAir

la délégation intermi-
nistérielle pour l’ac-
cueil et l’intégration 
des réfugiés (diair) a 
été instituée auprès 
du ministre de l’inté-
rieur en janvier 2018, 
avec pour mission de 
mettre en œuvre  
la stratégie nationale 
d’accueil et d’intégra-
tion des réfugiés et  
le programme de  
réinstallation. 

Quelle est votre vision de  
la diair ? Quelles seront ses 
priorités ?

La DiAir a pour mission de 
mettre en œuvre ou de sou-
tenir des projets très concrets, 
notamment des initiatives des 
collectivités territoriales et de 
la société civile, pour amé-
liorer la vie quotidienne des 
réfugiés, y compris en mettant 
en réseau des acteurs parfois 
isolés. si l’enjeu majeur est 
l’accès aux droits, la maîtrise 
du français, un toit, un emploi, 
il est également fondamental 
de changer le regard sur les 
personnes réfugiées. On 
constate souvent sur le terrain 
que les plus vives oppositions 
peuvent se changer en appui 
chaleureux dès lors que les 
gens se rencontrent et sortent 
des représentations.

concrètement, quelles sont 
les actions que vous comptez 
mener, et celles en cours ? 

Ma première priorité est 
de soutenir l’engagement 
citoyen au travers de trois 
programmes. Le premier, 
Volontai’R, concerne le 
déploiement de 1 500 ser-
vices civiques en faveur des 
réfugiés dont 500 postes 
occupés par les réfugiés  

eux-mêmes. Le deuxième, 
Mento’R, est axé sur le tuto-
rat et le parrainage afin de 
permettre la rencontre des 
citoyens et des réfugiés. 
Le troisième, intitulé Fai’R, 
consiste à octroyer des 
bourses de 500 à 1 000 € 
pour des jeunes souhaitant 
mettre en œuvre des actions 
en faveur des réfugiés.  
Ma deuxième priorité est de 
renforcer les partenariats avec 
les collectivités territoriales 
qui sont des acteurs majeurs 
de l’accueil et l’intégration 
des réfugiés. Ainsi, je ren-
contre les grandes métro-
poles et les villes volontaires 
afin de mettre au point des 
contrats territoriaux pour faci-
liter la mise en œuvre d’ac-
tions concrètes.

Quel sera le rôle de la diair 
en matière de coordination 
des acteurs de la politique 
d’intégration des réfugiés ?

La DiAir travaille avec l’en-
semble des services de l’état 
concernés et ses opérateurs. 
nous travaillons de concert 
avec le pôle « migrants » de la 
Dihal11 qui est chargé du loge-
ment des réfugiés et la direc-
tion de l’asile du ministère de 
l’intérieur. nous travaillons 
aussi avec d’autres ministères, 
par exemple avec le ministère 
du Travail sur l’appel à projet 
lancé le 1er octobre sur l’inté-
gration professionnelle des 
réfugiés.

nous nous appuyons sur tous 
les réseaux utiles pour mettre 
en œuvre la stratégie natio-
nale et nous déployons des 
partenariats avec des acteurs 
très engagés aussi bien dans 
le champ de l’accès aux 
soins et aux problématiques 
de santé mentale, que de 
l’éducation, de la culture ou  
du sport. 

11 -  Direction interministérielle à l’héber-
gement et à l’accès au logement

selon vous, quel rôle  
la société civile –et notam-
ment les associations- 
doivent-elles jouer pour 
l’intégration des réfugiés ?
 
La société civile a un rôle 
essentiel à jouer. De nom-
breux projets réunissent les 
citoyens autour de la diversité 
culturelle apportée par les 
réfugiés, qui rappelle aussi la 
richesse des héritages cultu-
rels de tous nos concitoyens. 
sans espace pour s’engager, 
les Français prêts à accom-
pagner les réfugiés vers l’in-
tégration seraient démunis et 
invisibles.

Pour les réfugiés, l’action de la 
société civile, des universités 
aux associations, est bien 
évidemment essentielle. 
il est important pour nous 
aussi d’associer les réfugiés 
aux politiques publiques que 
nous envisageons de mettre 
en œuvre : en novembre, 
nous allons recueillir leur 
parole et écouter leurs 
recommandations.

En quoi consiste le lab’r ? 

C’est un toit commun pour 
l’ensemble des acteurs 
concernés qui permettra 
d’offrir des espaces de 
réflexion, de diffuser les 
initiatives et les bonnes pra-
tiques mais aussi et surtout 
de mieux accompagner les 
réfugiés dans le processus 
d’intégration. Le Lab’R est 
composé de trois briques 
complémentaires : Agi’R, 
une plateforme numérique 
offrant une information 
fiable, des démarches simpli-
fiées, de nouvelles manières 
pour le citoyen de s’en-
gager ; les Fabriques, qui 
proposent à un groupe de 
personnes diverses d’abou-
tir à un livrable concret sur 
une question précise et pré-
gnante ; et l’Agora, un évè-
nement annuel. 
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�  Des demandeuses d’asile participent à un atelier de composition 
florale de l’association Du pain et des roses. © Du pain et des roses

Les demandeurs d’asile :  
grands absents de la politique  
d’intégration des migrants 
à contre-courant des recommandations émises par divers acteurs du droit 
d’asile, dont le Hcr,  les demandeurs d’asile sont (presque) absents  
des politiques du gouvernement français en matière d’intégration.

selon un rapport du Migration 
Policy Centre, plus les réfugiés 
ont accès tôt à l’emploi, aux 
services et programmes facili-
tant l’insertion professionnelle 
et aux cours de langue plus 
leur intégration est réus-
sie12. De plus, selon le HCR,  
la manière dont sont traités 
les demandeurs d’asile durant 
le processus d’évaluation de 
leur demande a également 
un impact sur l’intégration 
future13.

D’après les recherches de 
l’anthropologue Carolina 
Kobelinsky sur l’impact de 
l’attente sur le physique des 
demandeurs d’asile, ces 
derniers vivent mal « l’immo-
bilisme » imposé pendant 
l’examen de leur demande, 
ayant le sentiment d’être  
« infantilisés ». Elle affirme qu’ 
« à la dégradation physique 
s’ajoutent parfois des troubles 
psychologiques liés à l’inac-
tivité14». à l’inverse, l’accès à 
l’emploi, aux formations lin-
guistiques et professionnelles 
permettent aux demandeurs 
de se sentir utiles et moins 
dépendants15. 

Reprenant ces constats, le 
député Aurélien Taché, recom-
mandait dans son rapport sur 
l’intégration des étrangers, 
que les demandeurs d’asile 
aient accès à des cours de 
langue dès le dépôt de leur 
demande ainsi qu’au marché 
du travail après six mois16. Le 
rapport préconise aussi de 

tenir compte des possibilités 
d’emploi dans la répartition 
territoriale des hébergements.  

Bien que l’exclusion du 
marché de l’emploi et des 
programmes d’intégration ait 
été identifiée comme un des 
facteurs de difficultés liées à 
l’intégration17, peu d’efforts 
ont été mis en œuvre par 
le gouvernement Philippe 
pour y remédier. La nouvelle 
loi Asile - immigration ne 
contient qu’une seule mesure 
visant à faciliter l’intégration 
des demandeurs d’asile : la 
réduction du délai d’accès au 
marché du travail de neuf à six 
mois18. Quant à la stratégie 
nationale pour l’intégration et 
l’accueil des réfugiés, publiée 
le 5 juin, elle prévoit que 
seuls les demandeurs d’asile 
dont la demande a une forte 
chance d’être acceptée (per-

sonnes relocalisées ou arri-
vées avec un visa au titre de 
l’asile) puissent bénéficier, dès 
leur arrivée sur le territoire 
français, de cours de langue19.

une tendance générale à 
faciliter l’accès au marché du 
travail pour les demandeurs 
d’asile se dessine en europe 
et la France semble y faire 
exception. La France, avec 
le Royaume-uni, est l’un des 
pays européens les plus res-
trictifs dans ce domaine20.  
en Belgique, par exemple, 
les demandeurs d’asile ont 
accès au marché de l’emploi 
quatre mois après le dépôt 
de leur demande. De plus, 
les demandeurs ayant obtenu 
un permis de travail peuvent 
bénéficier de l’accompagne-
ment et des offres de forma-
tion des services régionaux de 
l’emploi21. 

Alors que le nombre de per-
sonnes protégées augmente 
d’année en année, et que les 
procédures d’asile se raccour-
cissent, se pose la question 
d’une autonomisation rapide 
dans la société d’accueil.  
Les réticences à la mise en 
place de mesures d’inté-
gration le plus tôt possible 
sont souvent justifiées par 
le fait que certains deman-
deurs d’asile devront rentrer 
dans leur pays. Pourtant, les 
apprentissages reçus peuvent 
aussi contribuer à un retour 
volontaire, digne et durable.

12 -  Migration Policy Centre, From 
Refugees to Workers : Mapping 
Labour-Market Integration Support 
Measures for Asylum Seekers and 
Refugees in EU Member States, 
2016, p.15 ; voir aussi : OCDe, 
Making Integration Work: Refugees 
and Others in Need of Protection, 
2016, p.72

13 -  unHCR, A New Begining : Refugee 
Integration in Europe, 2013.

14 -  Kobelinsky Carolina, « Des corps en 
attente. Le Quotidien des deman-
deurs d’asile », Corps, vol. 10, no. 1, 
2012, pp. 183-192

15 -  unHCR, op. cit., p.128 et Kobe-
linsky Carolina, op. cit., pp. 183-192

16 -  Aurélien Taché, 72 propositions 
pour une politique ambitieuse  
d’intégration des étrangers, 2018.

17 -  Migration Policy Centre, op. cit., p.28

18 -  Loi n° 2018-778 du 10 septembre 
2018 pour une immigration maîtri-
sée, un droit d’asile effectif et  
une intégration réussie, art. 49

19 -  DiAir, Dihal, DgeF, Stratégie natio-
nale pour l’intégration et l’accueil 
des réfugiés, 2018, p.19/34

20 -  Migration Policy Centre, op. cit., p.15

21 -  AiDA, Country Report : Belgium, 
march 2018, p.74-75
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Les initiatives locales  
pour l’intégration des réfugiés,  
prémices d’une stratégie globale ?
alors que le gouvernement cherche à impulser une nouvelle politique 
d’intégration des réfugiés impliquant l’ensemble du territoire,  
des initiatives prises par certains départements font déjà leurs preuves  
en matière d’intégration. lumière sur le département de l’Eure.

La stratégie nationale pour 
l’intégration des réfugiés 
a souligné la nécessité de 
mobiliser les acteurs locaux 
pour assurer une politique 
d’intégration réussie22. Le 
travail de ces acteurs en 
matière d’intégration est cru-
cial : il permet de trouver des 
logements vacants, de mieux 
cibler les offres d’emploi, 
d’offrir un accompagnement 
adapté à l’éducation ou la for-
mation, etc. en effet, les villes 
représentent un foyer d’inno-
vation car elles associent la 
société civile au  secteur privé 
et permettent d’adapter les 
mesures aux besoins locaux23. 
Toutefois comme le dénote 
l’OCDe, cette coordination 
est encore peu généralisée et 

constitue une des faiblesses 
des politiques actuelles 
d’intégration des réfugiés24. 
Certains territoires, comme 
l’eure, ont pourtant compris 
l’intérêt d’une telle démarche.

Ainsi, le Dispositif « Boost’ 
eure »25, lancé fin 2017 et 
financé par la Direction dépar-
tementale de la cohésion 
sociale (DDCs) et le Conseil 
départemental, a pour objec-
tif de permettre à 15 jeunes 
réfugiés de moins de 25 ans 
(qui ne peuvent ni bénéficier 
du RsA, ni de la garantie 
jeunes), d’être hébergés et de 
suivre une formation intensive 
en français. Les personnes 
bénéficient aussi d’un accom-
pagnement social et profes-

sionnel et participent à des 
périodes de mises en situa-
tion en milieu professionnel. 
Deux réfugiés ayant été suivi 
par le Cada de France terre 
d’asile d’évreux ont ainsi pu 
décrocher des contrats dans 
des entreprises locales.

Par ailleurs, à l’initiative du 
préfet de l’eure, de la Direc-
cte26, de Pôle emploi et de la 
DDCs, plusieurs Job datings 
ont été organisé en 2018 entre 
réfugiés et employeurs, per-
mettant à plusieurs dizaines 
de personnes d’obtenir une 
immersion professionnelle ou 
d’être embauchés.

Le préfet a aussi mis en 
place un comité de pilotage 
départemental d’intégration 
des réfugiés, en mars 2018. 
il regroupe la DDCs, les mai-
ries et les acteurs sociaux du 
département, dont France 
terre d’asile, autour de 
groupes de travail sur trois 
thématiques spécifiques : 
insertion professionnelle et 
apprentissage de la langue ;  
accès au logement ; et accès 
aux droits et à la santé. 
L’objectif est d’identifier les 
problèmes et de trouver les 
solutions adéquates. Cette 
initiative permet de faire 
remonter à l’échelon natio-
nal les difficultés pratiques 
rencontrées au niveau local 
et de faire collaborer tous les 
acteurs locaux. 

Pour une politique locale 
d’intégration efficace, les fac-
teurs géographiques jouent 
un rôle déterminant. La ville 
d’évreux, capitale du dépar-
tement, dépasse de peu les  
50 000 habitants : les réseaux 
se tissent vite entre les 
acteurs, y compris ruraux,  
et il y est plus aisé de 
trouver des logements.  
Les problématiques sont 
différentes dans des terri-
toires comme l’Île-de-France, 
mais le point commun reste 
peut-être l’accent mis sur la 
collaboration entre tous les 
acteurs concernés, et ce afin 
de faciliter la mise en place 
d’initiatives concrètes et de 
contribuer à une politique 
globale de l’intégration réus-
sie des réfugiés. 

22 -  stratégie nationale pour l’accueil et 
l’intégration des réfugiés, juin 2018

23 -  Hooper Kate, Maria Vincenza  
Desiderio, and Brian salant, Impro-
ving the Labour Market Integra-
tion of Migrants and Refugees: 
Emporing Cities through Better Use 
of EU Instruments, Migration Policy 
institute europe

24 -  OCDe, Agir ensemble pour l’inté-
gration locale des migrants et des 
réfugiés, 17 avril 2018

25 -  Le nom du dispositif a vocation  
à changer

26 -  Direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consom-
mation, du travail et de l’emploi
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http://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/studies/pdf/local_integration.pdf
http://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/studies/pdf/local_integration.pdf
http://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/studies/pdf/local_integration.pdf
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Jeunes majeurs :  
vers une amélioration  
du parcours d’autonomisation ?
alors que le parcours vers l’autonomisation des jeunes majeurs, 
anciennement placés à l’aide sociale à l’enfance (asE) est empreint  
de difficultés, des propositions émergent en vue d’accompagner ces jeunes 
et de répondre aux besoins spécifiques des mineurs isolés étrangers (MIE).

Depuis le début de l’année le 
gouvernement Philippe s’est 
penché sur la problématique 
de l’accompagnement vers 
l’autonomie, à leur majorité, 
des jeunes placés à l’Ase. en 
effet, pour beaucoup, la prise 
en charge et l’accompagne-
ment s’arrêtent brutalement à 
leurs 18 ans, compliquant leur 
parcours d’autonomisation 
et d’insertion. ne pouvant 
bénéficier du RSA avant leurs 
25 ans, les jeunes sortant 
de l’Ase – dont les Mie – se 
retrouvent alors dans une 
situation de grande précarité 
et près d’un tiers se retrouvent 
à la rue, le jour de leurs  
18 ans27. Cette transition bru-
tale est d’autant plus difficile 
à aborder pour les Mie qu’ils 
doivent en même temps régu-
lariser leur séjour. De plus,  
la langue peut être une bar-
rière supplémentaire pour 
l’accès aux quelques pro-
grammes visant à faciliter l’au-
tonomie des jeunes majeurs, 
comme la « garantie jeunes ».

Face à cette situation préoc-
cupante, et saisi par le Premier 
ministre, edouard Philippe,  
le Conseil économique social 
et environnemental (Cese) a 
publié un avis le 13 juin 2018. 
Il fixe un objectif primordial : 
éviter les ruptures de parcours 
et de droits. il propose en ce 
sens deux scénarios : garantir 
à tous les jeunes de plus de 18 
ans un parcours vers l’autono-

mie assorti d’une garantie de 
ressources, ou créer un droit 
spécifique pour les jeunes 
relevant de l’ASE afin qu’ils 
puissent bénéficier d’un suivi 
jusqu’à la fin de leurs études 
ou leur premier emploi. Le 
Cese reconnaît aussi les 
besoins spécifiques des 
mineurs isolés, notamment 
en terme d’accompagnement 
administratif nécessaire à l’ob-
tention d’un titre de séjour. 
De plus, le Cese préconise, 
pour les MIE bénéficiant 
d’un contrat d’apprentissage, 
que ces derniers n’aient pas 
à obtenir une autorisation 
de travail mais seulement à 
déclarer leur contrat28. 

intégrant ces recommanda-
tions, la nouvelle loi « Asile -  
immigration », prévoit que la 
demande d’autorisation de 
travail des Mie en possession 
d’un contrat d’apprentissage 
ou de professionnalisa-
tion soit automatiquement 
accordée et que ceux ayant 
déposé une demande d’asile 
puissent eux aussi continuer 
leur formation. une autre pro-
position de loi « visant à ren-
forcer l’accompagnement des 
jeunes majeurs vulnérables 
vers l’autonomie », qui sera 
discutée à l’automne 2018, 
prévoit de rendre obligatoire 
la prise en charge des jeunes 
relevant de l’Ase jusqu’à leurs 
21 ans et de permettre aux 
départements de la prolonger  

jusqu’au 25e anniversaire.  
De plus, elle entend déconnec-
ter la fin de la prise en charge 
par l’Ase de la date d’anniver-
saire du jeune afin qu’il puisse 
terminer son cycle scolaire ou 
universitaire en cours et per-
mettre un accès prioritaire aux 
logements sociaux. 

Cette proposition de loi ne pré-
voit en revanche pas de méca-
nismes d’accompagnement 
de ces jeunes majeurs dans 
leurs démarches, notamment 
en matière de régularisation.  
Le député Aurélien Taché, dans 
ses 72 recommandations sur 

l’intégration, avait pourtant 
proposé la mise en place 
d’un examen systématique 
des droits au séjour des Mie 
quelques mois avant leur 
majorité et l’unification des 
conditions d’octroi  de titres  
de séjour29.

27 -  Le Monde, « La protection de l’en-
fance : un angle mort des politiques 
de protection de la jeunesse »,  
13 juin 2018

28 -  Conseil économique, social et envi-
ronnemental, Prévenir les ruptures 
dans les parcours en protection  
de l’enfance, 2018, p.40-41/52-53

29 -  Aurélien Taché, 72 propositions 
pour une politique ambitieuse d’in-
tégration des étrangers, 2018, p.74
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https://abonnes.lemonde.fr/societe/article/2018/06/13/la-protection-de-l-enfance-un-angle-mort-des-politiques-publiques-de-la-jeunesse_5314393_3224.html
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https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/72-propositions-pour-une-politique-ambitieuse-d-integration-des-etrangers
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/72-propositions-pour-une-politique-ambitieuse-d-integration-des-etrangers
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/72-propositions-pour-une-politique-ambitieuse-d-integration-des-etrangers
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NouvEllE loi 
asilE immigratioN

Après la décision du Conseil 
constitutionnel du 6 sep-
tembre, déclarant conforme à 
la Constitution la plupart des 
dispositions de la loi « Asile - 
immigration », cette dernière 
est parue au journal officiel 
le 11 septembre. Même si la 
loi ne constitue pas une pro-
fonde réforme, elle apporte 
de nombreuses modifica-
tions. La loi met notamment 
en place un schéma national 
d’accueil directif fixant la 
part des demandeurs d’asile 
accueillis dans chaque région 
et prévoyant une orientation 
directive des demandeurs.  
De plus, la loi prévoit le place-
ment en procédure accélérée 
lorsque la demande d’asile 
est faite après 90 jours (et non 
plus 120 jours) et l’extension 
de la durée maximale de 
rétention de 45 à 90 jours. 
Des avancées sont à noter 
quant à la création d’une carte 
pluriannuelle d’une durée 
maximale de 4 ans et un accès 
à la carte de résident de plein 
droit après cette période, 
pour les bénéficiaires de la 
protection internationale et  
les apatrides.

Le projet de loi de finances 
2019 prévoit, quant à lui, un 
budget de 1,58 milliard d’eu-
ros (14 % de plus par rapport à 
2018), pour la mission « immi-
gration, asile et intégration ». 
L’augmentation la plus impor-
tante concerne l’intégration 
et l’accès à la nationalité, avec 
une hausse de 40 % par rap-
port au budget de 2018.

ParutioN du raPPort 
2017 sur lEs cENtrEs Et 
locaux dE rÉtENtioN 
admiNistrativE 

Le rapport 2017 sur les 
centres et locaux de rétention 
administrative, rédigé par 
les six associations y propo-
sant un accompagnement 
juridique, dont France terre 
d’asile, note une augmenta-
tion des atteintes aux droits 
et des placements en réten-
tion. Ainsi en 2017, 46 800 
personnes ont été enfermées 
dans des lieux de rétention 
administrative en métropole 
et en outre-mer. La France est 
le pays européen ayant eu le 
plus recours à l’enfermement 
cette année, pourtant cette 
solution ne permet pas d’éloi-
gner davantage les personnes 
selon les associations.

dubliN : cHaNgEmENt 
dE jurisPrudENcE sur 
l’iNtErruPtioN du dÉlai 
dE traNsFErt  

selon une décision du Conseil 
d’état du 24 septembre 2018 
(n°420708), l’appel contre une 
décision du Tribunal adminis-
tratif dans le cadre du transfert 
vers un autre état membre 
d’un demandeur d’asile en 
vertu du Règlement Dublin 
n’interrompt pas le délai de 
six mois dont dispose l’admi-
nistration pour procéder au 
transfert. Renversant ainsi sa 
jurisprudence en la matière 
(décision du 4 mars 2015, 
n°388180), la haute juridiction 
administrative a déclaré que 
seul le recours devant le Tribu-
nal administratif interrompt le 
délai de transfert, qui recom-
mence à courir quel que soit le 
sens de la décision du tribunal. 

laNcEmENt d’uN aPPEl 
à ProjEts Pour 
l’iNtÉgratioN ProFEs-
sioNNEllE dEs rÉFugiÉs 

Pour répondre aux objectifs du 
grand plan d’investissement 
2018-2022, et plus précisé-
ment du Plan d’investissement 
dans les compétences, un 
nouvel appel à projets pour 
l’intégration professionnelle 
des réfugiés a été lancé par 
le ministère du Travail le lundi  
1er octobre. Doté de 15 millions 
d’euros, cet appel à projets 
financera la  mise en place de 
parcours d’accompagnement 
vers et dans l’emploi, d’actions 
assurant la reconnaissance et 
le développement des com-

pétences des réfugiés, et des 
coopérations entre les diffé-
rents acteurs économiques. 
Les projets, qui pourront être 
déposés du 1er octobre 2018 
au 1er octobre 2019, visent les 
bénéficiaires d’une protection 
internationale et les personnes 
en demande d’asile depuis 
plus de six mois à la recherche 
d’un emploi. 

rENForcEmENt dEs 
ExcEPtioNs au 
« dÉlit dE solidaritÉ » 

Dans une décision du 6 juillet 
2018 (n°2018-717/718 QPC), 
le Conseil constitutionnel a du 
se prononcer sur la conformité 
à la Constitution des articles 
L 622-1 et L 622-4 dû code 
de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile 
(Ceseda), relatifs au « délit de 
solidarité ». Pour le juge consti-
tutionnel, l’absence d’exemp-
tion pénale pour toute aide 
apportée à la circulation d’un 
étranger en situation irrégu-
lière, même si elle est assurée 
dans un but humanitaire, est 
contraire à la fraternité, que 
le Conseil reconnaît pour la 
première fois comme principe 
à valeur constitutionnelle.  
Le Conseil constitutionnel 
précise également que malgré 
les actes mentionnés à l’article  
L. 622-4 3°, l’exemption pénale 
doit pouvoir s’appliquer à 
toute aide – exceptée l’aide à 
l’entrée irrégulière- apportée 
à un étranger dans un but 
humanitaire. Cette décision a 
ainsi entraîné une modifica-
tion de de l’article L622-4 par 
la loi « Asile - immigration »  
du 10 septembre 2018.
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